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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRES L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant : 
 

En 2005, le compte d’affectation spéciale n° 902-24 « Compte d’affectation des produits 
de cession de titres, parts et droits de société » retrace en dépenses les dotations au Fonds de réserve 
pour les retraites. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit de prévoir que l’une des affectations du produit des privatisations est le fonds de 
réserve pour les retraites aux côtés du désendettement et des dotations en capital des entreprises 
publiques. 

Ce compte d’affectation spéciale est remplacé à partir de 2006 par le compte d’affectation 
spéciale « participations financières de l’Etat » qui prévoit explicitement cette affectation. 

 

 

 

 

 

 


